
 

(Bourbon-Lancy) 

 

 

Suite à la réunion de ce jour lors de laquelle la Direction a remis les 

documents préparatoires, voici le calendrier des négociations salariales 

2019. 

 

 

- étude des documents relatifs à la négociation  

- présentation des revendications des organisations syndicales ; 

- début des négociations 

 

 

- 2ème journée de négociation 

Mardi 19 mars à 09h30 

Mardi 26 mars à 09h30 

 
Négociations Annuelles Obligatoires 

Réunion du 12 mars 2019 


